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OFFRE D’EMPLOI 

PUBLIÉE LE :  

DATE LIMITE DE CANDIDATURE : 

NOM DU POSTE A POURVOIR :  

Établissement : 

Personne à contacter : 

E-mail de contact :

Téléphone de contact : 

DÉTAILS DU POSTE (nombre de caractères limités) : 

Lorsque le poste est pourvu, l'association vous remercie d'informer le point communication à l'adresse mail comm@anpph.fr. 

La mise à jour des offres d'emploi a lieu tous les lundis. Les offres d’emploi sont supprimées 3 mois après leur mise en ligne. 
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	Text3: Préparateur en pharmacie - EHPAD de Montmélian
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	Text8: L'EHPAD Saint Antoine à Montmélian (172 lits sur 2 sites proches) recrute un(e) Préparateur(trice) en pharmacie H/F

La PUI comprend 1 pharmacien et 3 préparatrices en pharmacie équivalent à 1.5 ETP. Elle est ouverte les lundi, mardi et vendredi de 8h30 à 17h00.

Sous la responsabilité et le contrôle effectif du pharmacien, le préparateur en pharmacie participe aux missions de la PUI qui sont d'assurer dans le respect des règles qui régissent l'établissement et la réglementation pharmaceutique :
- La gestion
- Les approvisionnements
- La distribution des médicaments et dispositifs médicaux pour les services de soins.

Compétences requises :
-Organisation et rigueur
-Discrétion et confidentialité
-Travail en équipe

Titulaire Brevet Professionnel ou DEUST de préparateur en pharmacie.

Contrat de travail à durée indéterminée (CDI)

Temps non complet 15h/semaine
Jours travaillés : mardi et vendredi
Horaires : 8h30-16h30 (ou 8h45-16h45 ou 9h00 - 17h00)

Période de tuilage à prévoir en décembre avant prise de poste début janvier




